
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES DELIBERATIONS DU 

CONSEIL DE COMMUNAUTE 
 
 

Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d’ALTKIRCH 

Nombre de membres élus : 44 
Membres en fonction : 44 

 SEANCE du 12 décembre 2006 – 19 h 00 
                 Sous la présidence de Patrick FISCHER 

Sont présents 33 membres. 
 
ONT DELIBERE : MM. Jean-Luc LAMERE, DITNER Mathieu, BOLORONUS Bernard, JACQUOT François, Mme KARCHER Monique, MM. MEYER Gérard,  
ROY Thierry, SCHITTLY Philippe, BOURQUIN Jean, PFANTZER Pascal, ZAGO Rino, HERVEAU Odette, PREMERSDOERFER Jean-Louis, WITH Louis, 
BLONDE Eugène, MESSERLIN Alexandre, LANDEMAINE Gérard, SCHNOEBELEN Gabriel, KLEITZ Jean-Pierre, FISCHER Patrick, KUONY Laurent, 
BISCHOFF Gilbert, GENTZBITTEL Claude, DIETMANN Daniel, BIECHLIN Bertrand, HERRGOTT Michel, TRABOLD André, GISSINGER François, 
SCHITTLY Bernard, RICHE Paul, SUTTER Bernard, BARNABE Daniel, SALOMON Denis (33). 

 
 

MULTI ACCUEIL DANNEMARIE 
Approbation du barème de participation des familles 

aux frais d’accueil 
 

Vu la reprise en gestion directe, du multi accueil La P’tite Ruche par La Porte d’Alsace Communauté 
de Communes de la Région de Dannemarie, à compter du 1er janvier 2007 ; 
 
Considérant la nécessité de fixer le barème de participation des familles aux frais d’accueil des 
enfants ; 
 
Le Conseil de Communauté après délibération et à l’unanimité DECIDE : 
 
DE FIXER le barème de participation des familles, aux frais d’accueil des enfants, par application  
 
- de la grille de participation familiale établie par la Caisse d’Allocations Familiales d’une part, 
- du barème tel qu’annexé à la présente. 
 
DONNE DELEGATION au Bureau pour les éventuelles modifications à apporter au barème ainsi 
fixé. 
 
 
 
 
_______________________________________________________________________________________________________________________________________ 
Pour extrait certifié conforme,                            Suivent les signatures au Registre 
DANNEMARIE, le 13 décembre 2006                   Acte rendu exécutoire le : 
Le Président, Patrick FISCHER 
                     
 



 
 
 

ANNEXE 1 
 

BAREME DES PARTICIPATIONS FAMILIALES 
POUR LES ENFANTS DE MOINS DE 4 ANS 

 
 
Le tarif demandé aux familles sera calculé sur une base horaire. 
 
Le barème national est basé sur le principe d’un taux d’effort de 12 % pour une famille de 1 
enfant. 
Pour les familles ayant un enfant à charge, le taux est adapté en retenant pour les unités de 
consommation ½ part par enfant et ½ part supplémentaire pour le troisième enfant ou pour un 
enfant handicapé. 
 

 
Famille de 

 
1 enfant 

 
2 enfants 

 
3 enfants 

 
4 enfants 
 

 
Taux d’effort 
mensuel 

 
12 % 

 
10 % 

 
7,5 % 

 
6,66 % 

 
Taux d’effort 
journalier 

 
0,60 % 

 
0,50 % 

 
0,38 % 

 
0,33 % 

 
Taux d’effort 
horaire 

 
0,06 % 

 
0,05 % 

 
0,04 % 

 
0,03 % 

 
Les taux énoncés ci-dessus s’appliquent sur les revenus mensuels de la famille ressortant de la 
déclaration de ressources à la CAF ou de la déclaration de revenus à l’administration fiscal ou 
l’avis d’imposition de l’année écoulée. 
 
Exemple :  Revenus mensuels du foyer  1 250 € 
    1 enfant à charge 
 
    Calcul : 1250 x 0,06 % = 0,75 € / Heure 
 
 
Pour les enfants accueillis au moins à mi-temps (présence comprise entre 20 et 25 heures / 
semaine réparties sur 5 demi-journées ou 2,5 jours), la mensualisation de la facturation sera 
effectuée. 
RAPPEL : la demi-journée correspond à un temps de présence compris entre 4 et 5 heures par 
jour. 
 
Le forfait s’exprime en fonction d’un accueil à plein temps : 
 
Forfait 5 jours    =  100 % du tarif du forfait 
Forfait 4 jours    =     80 % du tarif du forfait 
Forfait 3 jours    =   60 % du tarif du forfait 
Forfait 2,5 jours =    50 % du tarif du forfait 
 
Le forfait est dû 11 fois par an (20 jours/mois x 11 mois/220 jours) ; la mensualité du mois 
d’août (congés annuels) suivant au minimum 11 mois de facturation forfaitaire ne sera pas 
demandée. 
 



TARIFS MULTI-ACCUEIL "LA P'TITE RUCHE" ANNEXE 2
Enfants de + de 4 ans

taux € 6,55957

1 ENFANT           2  ENFANTS 3 ENFANTS

RESSOURCES
 MENSUELLES 

NETTES  DU 
MENAGE

PRIX DE L'HEURE PRIX DE L'HEURE  PRIX DE L'HEURE

 915 à 1753 1,30 €                           1,30 €                           1,30 €                           
1753 à 1829 1,37 €                           1,30 €                           1,30 €                           
1829 à 1906 1,45 €                           1,30 €                           1,30 €                           
1906 à 1982 1,52 €                           1,30 €                           1,30 €                           
1982 à 2058 1,52 €                           1,30 €                           1,30 €                           
2058 à 2134 1,60 €                           1,37 €                           1,30 €                           
2134 à 2210 1,68 €                           1,37 €                           1,30 €                           
2210 à 2287 1,75 €                           1,45 €                           1,30 €                           
2287 à 2363 1,83 €                           1,52 €                           1,30 €                           
2363 à 2439 1,91 €                           1,60 €                           1,30 €                           
2439 à 2515 1,98 €                           1,60 €                           1,30 €                           
2515 à 2592 1,98 €                           1,68 €                           1,30 €                           
2592 à 2744 2,06 €                           1,75 €                           1,30 €                           
2744 à 2897 2,13 €                           1,75 €                           1,37 €                           
2897 à 3049 2,29 €                           1,91 €                           1,45 €                           
3049 à 3201 2,36 €                           1,98 €                           1,52 €                           
3201 à 3354 2,52 €                           2,06 €                           1,60 €                           
3354 à 3506 2,59 €                           2,13 €                           1,60 €                           
3506 à 3659 2,74 €                           2,29 €                           1,68 €                           
3659 à 3811 2,82 €                           2,36 €                           1,75 €                           
3811 à 3964 2,90 €                           2,44 €                           1,83 €                           
3964 à 4116 2,90 €                           2,52 €                           1,91 €                           
4116 à 4269 2,90 €                           2,67 €                           1,98 €                           
4269 à 4421 2,90 €                           2,74 €                           2,06 €                           
4421 à 4573 2,90 €                           2,82 €                           2,13 €                           

4573 et + 2,90 €                           2,90 €                           2,13 €                           




